
4ème et 3ème
de l’enseignement agricole

Diplôme National du Brevet
Série professionnelle agricole

Objectifs 
- Accompagner les jeunes dans une 
démarche positive de leur orientation
- Préparer les élèves à une qualification 
professionnelle dans le domaine agricole

Modalités pédagogiques

4ème de l’Enseignement 
Agricole

1 an

3ème de l’Enseignement 
Agricole

1 an

7H par semaine 
d’enseignement pratique 

interdisciplinaire

2H d’accompagnement 
personnalisé

Lycée agricole et 
viticole de Cosne/Loire

Examen : 400 points en contrôle continu
                         400 points en épreuves ponctuelles

7H par semaine 
d’enseignement pratique 

interdisciplinaire

2H d’accompagnement 
personnalisé

Possibilité de faire des mini-stages pour découvrir l’établissement
       Les mercredis matins de 08H30 à 12H15 avec module au choix :

- Agroécologie
- Végétaux cultivés
- Viticulture

Demandez à votre Demandez à votre 
collège de nous collège de nous 

contacter pour établir contacter pour établir 
une convention de une convention de 
stage d’immersionstage d’immersion

1 semaine de stage 
individuel en entreprise
1 semaine accueil

1 semaine mise en 
œuvre et valorisation 
de projets

1 semaine éducation à 
la santé et à la sexualité

3 semaines de stage 
individuel en entreprise

1 mise en œuvre et 
valorisation de projets

1 semaine éducation à 
la santé et à la sexualité



Contenu de la formation
Français
Anglais
Histoire-Géographie Enseignement Moral et Civique
Mathématiques
Éducation physique et sportive
Éducation socioculturelle
Technologie de l’informatique et du multimédia
Biologie-Écologie
Physique-Chimie
Accompagnement personnalisé
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CONTACTS

Enseignement pratique interdisciplinaire « L’animal » : 
Il s’agit de faire découvrir aux élèves la conduite des animaux d’élevage, en 
appui sur une ou plusieurs activités. Cette découverte s’opère à travers la mise 
en œuvre d’un projet autour d’un élevage à caractère pédagogique, conduit 
dans le respect des règles d’hygiène et de sécurité, la prise en compte du bien-
être animal, avec l’application d’une démarche agroécologique et une 
sensibilisation à la place de l’élevage dans la société.

Enseignement pratique interdisciplinaire « Les végétaux cultivés » :
A pour finalité la découverte des diverses activités, des métiers afférents à la 
production végétale, à la transformation et l’utilisation des produits d’origine 
végétale. Cet enseignement a pour ambition la découverte de la vie 
professionnelle et des métiers liés à l’agriculture au sens large.

Enseignement pratique interdisciplinaire « Viticulture » :
Est en lien avec l’exploitation viticole du lycée. Les élèves appréhendent le 
domaine de la vigne  par le biais de travaux pratiques. Ils peuvent ainsi 
s’approprier l’environnement professionnel des métiers liés à la viticulture et 
en découvrir la diversité des activités.

Débouchés
- CAP
- 2nde professionnelle
- 2nde générale dans un lycée agricole  

Modalités d’admission
- en 4ème de l’enseignement agricole : via une commission d’affectation* après une classe de 
5ème ou de 4ème de l’éducation nationale ;
- en 3ème de l’enseignement agricole : après une 4ème de l’enseignement agricole ou via une 
commission d’affectation* après une  4ème ou 3ème de l’éducation nationale.

* formulaire de candidature à demander à votre établissement actuel

Possibilité d’accompagnement et d’aménagements pour les élèves en situation de handicap

epleanevers.educagri.fr

LEGTA de Nevers – Cosne – Site de Cosne
66 rue Jean Monnet – BP 132 – 58206 Cosne Cours sur Loire
03 86 26 67 67 
legta.cosne@educagri.fr
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